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AUX MILITANTS 
 

 
Calendrier 
 

Secrétariat de l'Union  
Jeudi 16 février 2023 14h30  
Jeudi 9 mars 2023 à 14h30 
 

Réunion des conseillers du 
salarié 
lundi 27 février 17h Créteil 
 
Commission Exécutive de 
l'Union 
Jeudi  23 mars 2023 à 14h30 
 
PRUDHOMMES 
formation 3 au 7 avril -Créteil 
collationnement des dernières 
inscriptions 
 
Formation conseillers et 
administrateurs  
Sécurité Sociale 
cpam/caf/urssaf 
13 et 14 avril 2023 Paris 
 
Réunion Bureau AFOC94 
jeudi 16 février 2023 16h30 
 
 

 

SITE INTERNET UD FO 94 
www.fo94.fr 

 
notre site a été remodelé et rafraichi   

avec ses rubriques habituelles, 
communiqués,  

formation syndicale et inscription, 
documentations,   publications, etc..... 

 
 

CONSEILLERS DU SALARIE-RENOUVELLEMENT 

La fin de mandat approchant, la DRIEETS ut94 va procéder au renouvellement de ce mandat 
de conseiller du salarié d'ici octobre 2023 pour une durée de 3 ans 2023/2026,  
et ce sur proposition de l'Union Départementale FO 94 en lien avec ses syndicats.  
La Commission Exécutive de l'UDFO94 le temps voulu, arrêtera la liste FO proposée à la drieets 
selon le bilan avec les sortants  et les nouveaux candidats. 
Les conseillers du salarié sont des bénévoles salariés ou non, choisis par le préfet en fonction de 
leurs connaissances en droit social et de leur expérience professionnelle. 
Le mandat du conseiller du salarié est de 3 ans reconductible. Le conseiller du salarié peut 
démissionner de son poste et être radié en cas de manquement à ses obligations ou en cas de 
violation du secret professionnel. 
S’ils sont salariés, les conseillers du salarié bénéficient du statut de salarié protégé. Ils sont donc 
protégés contre le licenciement, ils ont la possibilité de recevoir une formation dans le cadre du 
congé de formation économique social et syndical et ils ont le droit de s’absenter pour exercer 
leur fonction de conseiller si l’effectif de l’entreprise est d’au moins 11 salariés (maximum de 15 
heures au même taux horaire que les heures travaillées). 
Leur mission , aux moyens limités d'heures de délégations mensuelles-15h/mois, 
accompagne le salarié , convoqué à un entretien de licenciement ou rupture 
conventionnelle là où il n'existe pas d élu du personnel au cse.  
Le rôle de conseiller du salarié n'est pas précisément défini dans la loi. Il possède 
seulement la mission suivante :  Assister et conseiller le salarié lors de l'entretien 
préalable (article R. 1232-3 du Code du travail). 
Autrement dit, il a pour rôle d'intervenir, demander des explications à l'employeur, 
présenter ses observations, mais également faire office de témoin pour le salarié et rédiger 
le cas écheant une attestation rapportant le déroulement et le contenu de l'entretien préalable 
(Cass. soc. 27 mars 2001, n°98-44666). 
En aucun cas, le conseiller du salarié peut produire en justice une fausse attestation en relatant 
sciemment des faits matériellement inexacts (Cass. soc. 26 mars 2002, n°01-84215). S'il produit 
du faux en justice, il encourt alors une peine d'un an de prison et 15 000 euros d'amende (article 
441-7 du Code pénal). 
Le conseiller du salarié est tenu au secret professionnel, ainsi qu'à une obligation de 
discrétion, comme les membres du comité social et économique, sous peine de radiation de la 
liste des conseillers par l'autorité administrative (articles L. 1232-13 et D. 1232-12 du Code du 
travail). 
 

Le champ d'intervention du conseiller du salarié représente donc le secteur géographique où il 
exerce sa mission, de par l'arrêté préfectoral du val de marne Ainsi, il exerce sa mission dans  le 
département où est établie la liste à laquelle il appartient . 

Toute personne peut devenir conseiller du salarié, à la condition de bénéficier d'une 
expérience dans le monde de l'entreprise et des relations entre employeurs et salariés, ainsi 
que des connaissances en droit social. 
Les militants ou syndicats sont invités à se manifester auprès du Secrétariat de l'Union  
mail :  nathalie.fo94@orange.fr 

.

COURRIER  DE  L’UNION

REFORME DES 
RETRAITES : 
à partir du 7 mars, on 
amplifie et organise 
l'arrêt du pays 
partout en france 
pour gagner le 
RETRAIT du projet 
MACRON/BORNE. 
Participez aux 
assemblées générales 
pour décider 
ensemble,  
Participons aux grèves 
et manifestations. 
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